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Etabli sur la base des données de la mensuration officielle du 4 janvier 2006 pour la zone d'urbanisation.
Le parcellaire de la zone agricole a été reporté selon le plan d'assemblage fourni le 17 janvier 2007 par le service de la géomatique.
Les constructions sur la parcelle n°1538 et la forêt ont été reportées selon les informations fournies par le SITN et le plan d'aménagement du 27 mai 2004
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